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Xavier de PUYTORAC

2 Rue des PLACES

33310 LORMONT

xavierdep@numericable.fr
06 85 12 97 81

A l’attention des Arbitres
LETTRE N° 19
Lormont le 07/04/2009

Mesdames, Messieurs, je vous prie de trouver ci-joint la lettre N°19. 

MODIFICATIONS DU REGLEMENT IPF 
Un nouveau règlement IPF vient de sortir. Il est disponible en français sur le site de la FFHMFAC. Il n’y a que des modifications mineures.

JUNIORS 
Lors de la finale France des jeunes le 4 et 5 avril 2009, un athlète junior est arrivé avec ses bandes de poignets et ses bandes de genoux. Lorsque nous lui avons dit qu’il ne pouvait pas les mettre, il nous a dit les avoir portées au régional sans que les arbitres ne lui signalent l’interdiction.

Je me permets donc de vous écrire pour vous préciser que les juniors n’ont pas droit aux équipements spécifiques excepté la ceinture.
Il faut être particulièrement vigilant par rapport à cette règle lors des compétitions jusqu’au niveau interrégional. En effet, comme tous les athlètes sont mélangés, il est plus facile qu’une erreur soit commise.

C’est la deuxième fois que cela arrive et à chaque fois c’est un drame pour les athlètes lorsqu’ils arrivent à la finale France.

TENUE DES ARBITRES 
Il y a encore des arbitres qui n’ont pas la cravate rouge et l’écusson rouge et blanc officiel. Ces articles sont disponibles à la fédération depuis plusieurs années. Je conseille très fortement à tous les responsables régionaux de l’arbitrage de les acquérir rapidement. Si votre responsable ne s’en occupe pas vous pouvez directement les acheter à la fédération.

Restant à votre disposition, recevez mes salutations sportives.
Xavier de PUYTORAC

Responsable National de l’Arbitrage pour la Force Athlétique
